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Renseignements : Communauté de Communes, 2 Le Haut-Dick, Carentan, 50500 Carentan-les-Marais, 
02.33.71.70.62 ou 07 72 77 86 73, musique@ccbdc.fr ou k.humeau@ccbdc.fr - www.ccbdc.fr

Les horaires des cours sont établis entre le 5 et le 10 septembre par les professeurs.
Lorsqu’une classe est complète, nous mettons vos demandes sur une liste d’attente.

Reprise des cours le lundi 12 septembre 2022

Piano, batterie, guitare, saxophone, clarinette, flûte traversière, violon, trompette, oud, 
bao pao, chant, chorale enfants, chorale adultes, éveil musical, formation musicale.
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